
SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 14 DÉCEMBRE 2022

N°CT2022.5/080-5

L'an  deux  mille  vingt-deux,  le  quatorze  décembre  à dix-neuf  heures,  le  conseil  de  territoire  de
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du
handball à Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents,  formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Régis CHARBONNIER, Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur
Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François
DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD, Monsieur Yvan FEMEL,  Monsieur  Patrick FARCY,  Madame
Pauline ANAMBA-ONANA, Monsieur Julien BOUDIN, vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Jean-Daniel
AMSLER,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,  Madame  Claire  CHAUCHARD,
Monsieur  Grégoire  VERNY,  Monsieur  Eric  TOLEDANO,  Madame France  BERNICHI,  Monsieur  Vincent
BEDU,  Monsieur  Jean-Philippe  BIEN,  Madame Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,
Monsieur Bruno CARON, Monsieur Jean-Edgar CASEL, Monsieur Mohamed CHIKOUCHE, Madame Julie
CORDESSE, Monsieur Gilles DAUVERGNE, Madame Catherine DE RASILLY, Madame Patrice DEPREZ,
Madame  Virginie  DOUET,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Claire  GASSMANN,  Monsieur  Vincent
GIACOBBI, Madame Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY,
Monsieur Ludovic NORMAND, Madame Séverine PERREAU , Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-
Louis POUJOL, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Michel
SASPORTAS, Madame Sylvie SIMON-DECK, Madame Josette SOL, Madame Marie VINGRIEF, Monsieur
Michel WANNIN, Madame Laurence WESTPHAL, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Madame Françoise LECOUFLE à Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à
Monsieur  Yvan  FEMEL,  Monsieur  Philippe  LLOPIS  à  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur
François  VITSE  à  Monsieur  Julien  BOUDIN,  Madame  Dominique  CARON  à  Monsieur  Patrick  FARCY,
Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel  AMSLER, Monsieur Richard DELLA-MUSSIA à
Madame Sophie LE MONNIER, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Arnaud VEDIE, Monsieur Philippe
GERBAULT à Monsieur Gilles  DAUVERGNE,  Madame Frédérique  HACHMI à Madame Sylvie  SIMON-
DECK,  Monsieur  Luc MBOUMBA à Madame Pauline  ANAMBA-ONANA,  Monsieur  Akli  MELLOULI  à
Monsieur Jean-François DUFEU, Madame Sonia RABA à Madame Corine KOJCHEN, Monsieur Axel URGIN
à Monsieur Maurice BRAUD, Madame Mathilde WIELGOCKI à Madame Carine REBICHON-COHEN.
 
Etaient absents excusés :
Madame  Oumou  DIASSE,  Monsieur  Patrick  DOUET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Bruno KERISIT, Madame Rosa LOPES, Monsieur Jean-Raphaël SESSA.

Secrétaire de séance     : Madame Julie CORDESSE .

Nombre de votants : 68
Vote(s) pour : 68
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N°CT2022.5/080-5

OBJET   : Aménagement -  Adoption  du  compte-rendu  annuel  à  la  collectivité  locale
(CRACL) 2021 de Créteil  Habitat SEMIC pour la ZAC multisites du Centre
Ancien à Créteil.

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.  5211-1  et
suivants et L. 5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif  à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU  la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Créteil  du  24  avril  1986
approuvant  la  création  de  la  zone  d’aménagement  concerté  (ZAC)  multi-sites  du  Centre
Ancien à Créteil ;

VU  la délibération du conseil  municipal de la commune de Créteil  du 18 décembre 1985
désignant la SEMAEC devenue Créteil Habitat SEMIC comme aménageur de la ZAC multi-
sites du Centre Ancien à Créteil ;

VU le compte-rendu annuel à la collectivité locale (CRACL) 2021 de Créteil Habitat SEMIC
pour la  ZAC multi-sites  du Centre  Ancien à  Créteil,  transmis  par  courriel  en date  du 25
octobre 2022 ;

CONSIDERANT que, compétent en matière d’aménagement de l’espace depuis le 1er janvier
2018, il appartient à Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) de prendre les actes relatifs aux
opérations  d’aménagement  et,  notamment,  d’approuver  les  CRACL,  transmis  par  les
aménageurs, retraçant l’état des dépenses et recettes réalisées et à réaliser pour l’ensemble de
ces opérations ; 

CONSIDERANT que  la ZAC multi-sites du Centre ancien a été créée le 24 avril 1986 ;
qu’elle avait alors pour objectifs :
- D’enrayer le déclin démographique en créant de nouveaux logements ;
- De favoriser l’implantation d’activités nouvelles et de relancer l’activité commerciale ;
- D’améliorer les équipements publics existants ;
- De  renforcer  d’une  façon  générale  l’attractivité  du  cœur  historique  de  Créteil,  de

préserver et de mettre en valeur son identité ; 

CONSIDERANT que la ZAC a été plusieurs fois modifiée dont en dernier lieu le 8 décembre
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2013 (dossier  de création)  et  le  29 juin 2015 (dossier  de réalisation) ;  que cette  dernière
modification,  qui  s’est  traduite  par  une modification  du périmètre  de la  ZAC, avait  pour
objectifs :

- D’intégrer  des  sites  de  rénovation  urbaine  et  de  développement  urbain  durable
identifiés  comme  pouvant  participer  au  développement  du  dynamisme  et  de
l’attractivité du Centre ancien ;

- De répondre à la forte demande de logements ;
- De générer une mixité de l’habitat au niveau des quartiers de la commune ;
- De favoriser l’activité commerciale, d’améliorer le cadre bâti et la qualité des espaces

publics ;

CONSIDERANT qu’aujourd’hui, 18 de ses 20 sites sont achevés, deux restent à aménager
(sites Moreau et Dupeyroux) ;

CONSIDERANT  que  la  SEMAEC,  devenue  Créteil  Habitat  SEMIC,  a  été  désignée
aménageur de la ZAC multisites du Centre ancien par délibération du conseil municipal du 18
décembre 1985, et aux termes d’une convention signée le 26 avril  1986 ; que le traité de
concession a été prolongé par voie d’avenants jusqu’au 31 décembre 2031 ;

CONSIDERANT que Créteil Habitat SEMIC a transmis son CRACL pour l’année 2021 ;

CONSIDERANT que la principale action menée en 2021 est la vente d’un local de bureau
sis 4 rue d’Estienne d’Orves dans le secteur extension Brossolette à la SCI Oméga (utilisateur
du local depuis près de 30 ans) ;

CONSIDERANT que les perspectives pour 2022 sont :
- Le lancement des négociations entre Créteil Habitat SEMIC et la commune de Créteil

pour la cession du bâtiment de l’ex-gendarmerie ;
- La vente d’un local au 4 rue Estienne d’Orves, et deux emplacements de parkings, au

profit de la SCI Graphea, dont la gérante exploite déjà le fonds de commerce (activité
d’imprimerie et de reprographie) ;

CONSIDERANT que le résultat prévisionnel de la ZAC est de 65 992 000 € HT de dépenses
et 71 571 600 € HT de recettes, soit un solde prévisionnel positif de 5 579 600 € au terme du
traité de concession ;

CONSIDERANT  qu’au 31 décembre  2021, les dépenses cumulées  depuis le  début  de la
concession s’élèvent à 59 813 300 € HT, dont 177 600 € HT engagés pour l’année 2021,
correspondant  à  des  frais  divers  (charges  locatives,  assurances  et  contentieux)  et  de
rémunération ;

CONSIDERANT  qu’au  31  décembre  2021,  les  recettes  cumulées  depuis  le  début  de  la
concession s’élèvent à 56 072 100 € HT, dont 326 700 € HT engagés pour l’année 2021,
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correspondant à la perception de loyers pour des commerces ou activités ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 08 DECEMBRE 2022,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE UNIQUE :APPROUVE  le  compte-rendu  annuel  à  la  collectivité  locale
(CRACL), ci-annexé, transmis par Créteil Habitat SEMIC au titre de
l’année 2021 pour la ZAC Multi sites du centre ancien à Créteil.

FAIT A CRETEIL, LE QUATORZE DÉCEMBRE DEUX MILLE VINGT-DEUX.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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